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Introduction 

 

J’ai effectué mon stage de Master 1 en Français Langue Étrangère et Seconde à 

l’Alliance française d’Ottawa. Ottawa est la capitale fédérale du Canada qui est un pays 

officiellement bilingue. De plus, elle se trouve dans la province de l’Ontario, voisine du 

Québec. La nature politique et l’environnement géographique de la Capitale donne un 

statut particulier au français qui se ressent fortement dans l’enseignement.  

Je tâcherai donc de vous décrire ce contexte politique et géographique dans une 

première partie, ainsi que le fonctionnement des Alliances françaises et plus 

particulièrement de celle d’Ottawa. Je vous ferai également part de mes différentes 

activités : mes observations, la création des plans de cours de la méthode Alter Ego, et 

mes activités de professeurs de FLE/S. 

Puis, inspirée par le contexte dans lequel j’ai travaillé, je m’interrogerai sur les 

différents types de français qui sont enseignés par l’Alliance française d’Ottawa. Nous 

nous intéresserons également à la place du français du Québec et à son enseignement. 

Enfin, nous chercherons des réponses à travers l’histoire canadienne, le choix des 

professeurs et des apprenants, les formations des professeurs et les méthodes utilisées. 

 

 

 



 

6 

 

 

 

 

 

 

Première partie : 

Le stage : structure d’accueil et missions 
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1. Présentation de la structure d’accueil 

1.1. L’Alliance française dans le monde 

Pour commencer nous allons nous intéresser à l’histoire et au fonctionnement de 

l’Alliance française. 

1.1.1. Historique 

En 1883, pendant la première vague de colonisation française, l’ambassadeur 

Paul Cambon et l’historien-géographe, Pierre Foncin ont créé l’ « Association nationale 

pour la propagation de la langue française dans les colonies et à l’étranger » qui n’est 

autre que l’Alliance française. La France espérait étendre son pouvoir et son influence 

dans le monde grâce à la langue française mais également redorer son image après la 

défaite de 1870 et la perte de l’Alsace et la Lorraine.  

 Le 10 mars 1884, le conseil d’administration de l’Alliance s’installe à Paris 

pendant que son réseau commence à s’étendre à travers le continent européen, africain 

et américain. L’association de Paris est reconnue d’utilité publique en 1886. Elle 

comptera 516 étudiants en 1901. En 1905, la France comprends 150 comités et 450 sont 

réparties dans le monde. 

Puis, en 1940, elle est menacée de destruction sous le régime nazi mais en 1943, 

le Général de Gaulle prononce un discours à Alger qui souligne son utilité.1 

Aujourd’hui, les Alliances Françaises sont au nombre de 1062, dont 770 sont des 

centres d’enseignement. Elles sont présentes dans 134 pays des cinq continents et ont 

accueilli 428 152 apprenants en 2007.2  

1.1.2. Statut et modalités de fonctionnement 

Les Alliances françaises sont des associations à but non lucratif et de droit local. 

En tant que telles, leur objectif n’est pas de réaliser des bénéfices mais de remplir les 

missions assignées par leur statut. Les Alliances sont également apolitiques et 

areligieuses.  

De plus, elles sont liées moralement à l’Alliance française de Paris mais sont 

indépendantes statutairement et financièrement. L’implantation d’une Alliance relève de 

                                                 
1 « Historique de l’Alliance française », Annuaire Alliance Française 2007. Alliance française : Paris, 
2007, p. 9. Voir Annexe, p. 51. 
2 Ibid., p. 14-15 voir Annexe pp. 48-49. 
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la volonté locale d’un pays et doit être approuvée par l’Alliance française de Paris, seule 

habilitée à donner le label « Alliance française ». 

L’Alliance française de Paris a une responsabilité importante dans le maintien du 

réseau dans le monde : 

« Elle est fréquemment consultée par les autres Alliances et a des responsabilités 
qui lui sont propres en matière juridique, financière, culturelle et pédagogique. C’est à 
son conseil d’administration qu’il revient d’approuver les statuts des Alliances. C’est lui 
qui désigne les délégués généraux dans les pays ou le nombre et l’importance des 
Alliances justifient leur nomination. »3 

De plus, en 2002 le Ministère des Affaires Étrangères (MAE) et 280 Alliances 

ont signé une convention qui les engage à inscrire leur action dans le cadre de la 

politique linguistique et culturelle définie par le gouvernement français. En contre 

partie, le MAE peut attribuer des subventions (de fonctionnement, d’investissement 

immobilier, exceptionnelles au titre d’opérations culturelles ou pédagogiques 

spécifiques) à ces Alliances et leur fournir du personnel détaché (directeurs, adjoints, 

chargés de missions pédagogiques ou culturelles) ainsi que des formations de 

professeurs. 

Mais, le financement des Alliances reste surtout privé. En effet, celles-ci 

fonctionnent comme de petites entreprises et vivent grâce aux cotisations de leurs 

membres, aux droits d’inscription de leurs étudiants, aux contrats qu’elles signent avec 

différentes entreprises ou organismes gouvernementaux. Les Alliances recrutent leurs 

personnels localement et selon la législation de leur pays. Le nombre d’enseignants 

varie donc en fonction du nombre de « clients » inscrits et du budget de chaque centre. 

1.1.3. Activités 

Les Alliance françaises font parties du réseau culturel français à l’étranger. Dans 

cette optique, elles sont « […] promot[rices] d’une diversité culturelle fondée sur des 

valeurs universelles. [Elles] ont pour mission de diffuser les cultures françaises et 

francophones et la langue française, mais aussi de servir les cultures des pays 

partenaires. »4 

Les trois buts principaux des Alliances françaises sont : 

·  L’enseignement de la langue française et de sa promotion. 

                                                 
3 JACQUES VIOT, Président de l’Alliance française de Paris, Préface de Alliance 2000, cité dans le 
Vade-mecum du directeur d’Alliance française. Non pulié. 
4 Le Vade-mecum du directeur d’Alliance française. Non publié. 
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Elles offrent des certifications : le Diplôme d’Étude en Langue Française 

(DELF), et le Diplôme Approfondi de Langue Française (DALF).  

·  La diffusion du livre, de l’écrit et des Technologies de l’Information et de 

la Communication (T.I.C) par la création de structures appropriées telles que des 

bibliothèques, des centres de ressources, des médiathèques, etc. 

·  L’organisation d’activités culturelles afin de promouvoir la culture 

francophone et de permettre les échanges entre les apprenants et les intervenants.5 Les 

activités culturelles peuvent prendre la forme de spectacles vivants, d’expositions, de 

rencontres, de conférences, ou encore de concerts,  

1.2. La politique linguistique canadienne 

Le Canada est un pays officiellement bilingue.6 Nous allons donc nous intéresser 

à sa politique linguistique car, ayant effectué mon stage à Ottawa, la capitale fédérale, 

l’environnement bilingue français-anglais se ressent là-bas, plus qu’ailleurs. Cela est 

d’autant plus vrai qu’Ottawa est à proximité de la province du Québec.  

1.2.1. Rappels historiques 

Essayons de comprendre la situation du français au Canada par un rappel 

historique.  

1.2.1.1. Histoire de l’implantation du français au Canada7 

Au XVI ème siècle, Jacques Cartier a découvert la région du Saint Laurent (le 

Québec et une partie de l’Ontario). Puis, en 1608, Samuel de Champlain, a fondé la ville 

de Québec. Les émigrants français sont arrivés massivement à partir de 1663 et les deux 

tiers d’entre eux connaissaient le français « du roi » et un patois francophone en 

arrivant.  

Entre 1663 et 1700 la langue française parlée au Canada s’est uniformisée. De 

plus, neuf cent « filles du roi » ont été envoyées au Canada pour palier le manque de 

femmes dans le pays. Elles ont alors amené le français avec elles. Donc au XVIIème 

siècle le français parlé au Canada et en France était le même. Or, après le traité 

                                                 
5 Vade-mecum, op. cit. 
6 Voir statistiques sur le bilinguisme canadien en Annexe pp. 40-46. Ainsi que la carte de la population 
francophone, Annexe, p. 50. 
7UNIVERSITE DE LAVAL, Histoire du français au Québec. Disponible sur Internet : 
<http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/francophonie/histfrnqc.htm> 
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d’Utrecht en 1713 et le traité de Paris en 1763, la France a cédé ses colonies à la 

Grande Bretagne en échange des Antilles. L’affluence de la population anglophone a eu 

raison des francophones et les anglicismes ont fait leur apparition dans la langue 

française canadienne. L’image de cette langue a également commencé à changer et à 

être considérée par les français comme une sous-langue ou comme un mauvais français. 

Le bilinguisme canadien est extrêmement politique. Le Québec tient à se 

distinguer du reste du Canada pour, entre autre, protéger sa langue et sa culture. 

Certains canadiens sont honteux de leur français et d’autres le revendiquent car : « […] 

ne pas utiliser vraiment la langue de l’autre, mais une de ses variétés, dont on sait 

pertinemment qu’il ne l’apprécie guère, c’est aussi sans doute une modalité de la 

« guerre des langues » ! »8 

1.2.1.2. Histoire du bilinguisme au Canada 

Le premier évènement important dans l’histoire la politique bilingue du Canada 

se déroule en 1867 avec l’adoption de l’article 133 de L’Acte de l’Amérique du Nord qui 

autorise l’emploi de l’anglais et du français lors des débats parlementaires et de 

procédures devant les tribunaux fédéraux.  

C’est en 1969 que la première Loi sur les langues officielles est adoptée par le 

Parlement. L’année suivante, des programmes de langues officielles dans 

l’enseignement sont créés. 

Puis, en 1982 L’Acte de l’Amérique du Nord renommé Loi constitutionnelle 

comprend la Charte canadienne des droits et liberté et impose à chaque province de 

pouvoir apporter à sa minorité linguistique l’enseignement primaire et secondaire dans 

sa langue maternelle. 

Enfin, adoptée en 1988 par le Parlement, la nouvelle Loi sur les langues 

officielles qui précise les contours de la précédente est la dernière loi primordiale sur le 

bilinguisme.9 

 

 

                                                 
8 JEAN-PIERRE CUQ, Le français langue seconde : origines d'une notion et implications didactiques. 
Hachette FLE : Paris, 1991, p. 102. 
9 « Histoire du bilinguisme au Canada », Patrimoine Canadien. Disponible sur Internet : 
<http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/biling/hist_f.cfm> 
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1.2.2. Organismes et gestion du bilinguisme 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de la politique bilingue, différents 

organismes canadiens ont été créés. Tout d’abord, le Commissariat aux langues 

officielles qui a pour mission de : 

« Prendre, dans le cadre de sa compétence, toutes les mesures visant à assurer la 
reconnaissance du statut de chacune des langues officielles et à faire respecter l’esprit de 
la présente loi et l’intention du législateur en ce qui touche l’administration des affaires 
des institutions fédérales, et notamment la promotion du français et de l’anglais dans la 
société canadienne. » 10 

Ses objectifs sont alors de faire respecter la Loi sur les langues officielles, c’est-

à-dire de veiller à la réalisation de : 

-  « l’égalité du français et de l’anglais au sein du Parlement, du gouvernement du 
Canada, de l’administration fédérale et des institutions assujetties à la Loi ; 

-  le maintien et l’épanouissement des communautés de langue officielle au Canada ; 

-  l’égalité du français et de l’anglais dans la société canadienne. »11 

Le Commissariat veille également au respect des droits linguistiques des 

Canadien(ne)s et fait la promotion du bilinguisme. 

Ensuite, l’Agence de la fonction publique et la Commission de la fonction 

publique ont pour mandat la vérification du respect du bilinguisme par les institutions 

ainsi que l’évaluation des programmes de langues officielles des institutions fédérales. 

C’est également l’École de la fonction publique qui aide les institutions fédérales à 

remplir leurs obligations linguistiques. 

Puis, le Patrimoine canadien doit favoriser l’épanouissement du bilinguisme 

dans les différentes provinces et l’enseignement du français et de l’anglais comme 

langue seconde. 

Quant au Ministère de la Justice qui a élaboré la Loi sur les langues officielles de 

1988, il « […] conseille le gouvernement sur les questions juridiques ayant trait au 

statut ou à l’usage des langues officielles et représente le gouvernement dans les litiges 

liés aux droits linguistiques. »12 Il ne faut pas oublier que l’administration de la justice 

doit se faire dans les deux langues. 

                                                 
10 « Mandat », Commissariat aux langues officielles. Disponible sur Internet : <http://www.ocol-
clo.gc.ca/html/mandate_mandat_f.php> 
11 Idem. 
12 « Mission », Commissariat aux langues officielles. Disponible sur Internet : < http://www.ocol-
clo.gc.ca/html/mission_f.php> 
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Enfin, les Comités permanents des langues officielles suivent la mise en œuvre 

des rapports du Parlement du commissaire aux langues officielles, du Président du 

Conseil du Trésor et de la Ministre du Patrimoine canadien. 

1.2.3. Les droits linguistiques des Canadiens 

Le Canada étant un pays officiellement bilingue : 

-  « Le public a le droit d’utiliser le français ou l’anglais pour communiquer avec 
l’administration centrale des institutions fédérales assujetties à la Loi ainsi 
qu’avec les bureaux désignés bilingues de ces institutions ; 

-  Les fonctionnaires fédéraux ont le droit de travailler dans la langue officielle de 
leur choix dans les régions désignées bilingues aux fins de la langue de travail ; 

-  Tous les Canadiens et Canadiennes, d’expression française ou anglaise, sans 
distinction d’origine ethnique ni égard à la première langue apprise, ont le droit de 
bénéficier de l’engagement du gouvernement fédéral à veiller à ce qu’ils aient les 
mêmes chances d’emploi et d’avancement dans les institutions fédérales. »13 

1.3. L’Alliance française au Canada 

Voyons maintenant quelles sont les particularités des Alliances françaises 

canadiennes. 

1.3.1. Le réseau 

La première Alliance française du Canada a ouvert en 1902 à Montréal. 

Aujourd’hui, après la fermeture de l’Alliance de Montréal en 1998, celles-ci sont au 

nombre de neuf (Ottawa (1904), Toronto (1902), Halifax (1903), Edmonton, Winnipeg, 

Moncton, Vancouver (1904), Victoria, Calgary) auxquelles sont associés cinq centres 

enseignants ou non.  

1.3.2. La Délégation Générale 

De plus, puisque l’Alliance française d’Ottawa se situe dans la capitale 

canadienne, elle est le centre de la Délégation Générale du Canada. Le Délégué Général 

est nommé par le conseil d’administration de l’Alliance française de Paris. Il a pour rôle 

principal d’être l’intermédiaire entre les différents conseils d’administration, l’Alliance 

française de Paris et l’ambassade de France. 

Il est aussi le représentant de l’Alliance française de Paris dans le pays où il a été 

nommé. Il assure la coordination financière, administrative, culturelle et pédagogique 

                                                 
13 « Vos droits linguistiques », Commissariat aux langues officielles. Disponible sur Internet : < 
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/languagerights_droitslinguistiqu_f.php> 
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entre les différentes Alliances de son réseau ainsi que la promotion de l’image de celles-

ci. Enfin, il est chargé de transmettre les demandes de subventions via l’ambassade de 

France et doit les distribuer au réseau de son pays. 

Les Directeurs et Directeurs Adjoints de chaque structure se réunissent deux fois 

par an afin de mettre au point les différentes orientations culturelles, pédagogiques et 

logistiques de la Délégation Générale.  

1.3.3. L’Alliance française d’Ottawa 

1.3.3.1. Son organisation 

L’Alliance Française d’Ottawa est également l’Alliance française de la Région 

de la Capitale Nationale du Canada. Comme je l’ai souligné, elle est aussi le siège de la 

Délégation Générale de l’Alliance Française au Canada. Elle est aujourd’hui la 

troisième Alliance canadienne en terme d’élèves (plus de mille chaque année), et 

bénéficie d’une implantation privilégiée car elle se trouve à cinq minutes de la frontière 

québécoise et à deux heures de Montréal.  

Située au 352, rue MacLaren, en plein centre-ville d’Ottawa, l’Alliance française 

d’Ottawa bénéficie également d’une annexe, ouverte en septembre 2003, quelques rues 

plus loin (rue Metcalfe).  

M. Allain Vals est le Délégué Général de l'Alliance française au Canada ainsi 

que Directeur de l'Alliance d'Ottawa. Il est un diplomate détaché du Ministère des 

Affaires Étrangère français. Son rôle est celui d’un chef d’entreprise : il doit répondre 

de sa gestion devant le conseil d’administration, gérer la vie de son établissement mais 

il doit également s’investir personnellement afin de favoriser le bon fonctionnement de 

l’Alliance et du réseau auquel elle appartient. M. Vals s’occupe également de 

l’organisation d’événements culturels à l’Alliance. 

M. Gilles Aubry, quant à lui, est le Directeur pédagogique et le Directeur 

Adjoint. Responsable de l’équipe pédagogique, il est chargé de veiller au bon 

déroulement des cours. C’est également lui qui se charge d’engager ou de mettre fin aux 

contrats des professeurs. Enfin, il a pour mission de trouver de nouveaux « clients » afin 

de faire vivre l’Alliance. 

L’équipe administrative de l’Alliance française d’Ottawa compte également 

quatre autres membres : 
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-  Josée Côté : chargée de l’accueil, des inscriptions, et des 

renseignements aux membres ou futurs membres de l’Alliance. 

-  Zhaoling Lu : l’assistante de M. Aubry, elle s’occupe, entre autre, de 

l’organisation des cours, de la gestion des contrats et de la transmission des 

informations entre le Directeur pédagogique, les enseignants et les étudiants. 

-  Anne-Sophie Davy : responsable de la communication, a pour mission 

d’organiser des activités culturelles au sein de l’Alliance, de gérer la médiathèque, le 

site Internet de l’Alliance française d’Ottawa et de diffuser de la publicité pour celle-ci. 

-  Brigitte Lafleur, l’assistante de M. Vals, s’occupe de la gestion 

financière de l’établissement et de l’organisation pratique des tournées des artistes 

invités pendant les événements culturels. 

L’équipe pédagogique est, quant à elle, composée de vingt-quatre professeurs 

vacataires et d’un professeur « permanant » dont le contrat d’un an est renouvelé chaque 

année.  

1.3.3.2. Les activités de l’Alliance d’Ottawa 

1.3.3.2.1. Un contexte spécifique 

L’Alliance française d’Ottawa, de part sa situation dans la Capitale Fédérale, a 

une activité particulière. En effet, elle donne des cours à un public général, mais elle a 

également des contrats avec des membres du gouvernement fédéral (Le Ministère de la 

Défense Nationale14, la Commission de Sureté Nucléaire15, etc.) et des entreprises 

privées (Association Médicale Canadienne16, etc.). 

Il faut savoir qu'à Ottawa, les personnes apprennent le français pour des raisons 

professionnelles. Le gouvernement paye des cours de français à ses fonctionnaires car il 

souhaite qu'ils soient bilingues, même si dans la réalité les échanges entre collègues se 

font prioritairement en anglais. Les fonctionnaires ont pour objectifs de communiquer 

avec le public en français, de savoir donner des renseignements, de mener une 

conversation. 

                                                 
14 La Défense Nationale et les Forces Canadiennes. Disponible sur Internet :  
< http://www.forces.gc.ca/site/home_f.asp> 
15 La Commission de Sûreté Nucléaire Canadienne. Disponible sur Internet : 
< http://www.nuclearsafety.gc.ca/fr/> 
16 L’Association Médicale Canadienne. Disponible sur Internet : 
< http://www.cma.ca/index.cfm/ci_id/121/la_id/2.htm> 
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Toute personne souhaitant entrer dans la Fonction Publique doit passer le test de 

français ou d’anglais de la Commission de la Fonction Publique17. Puis, ils doivent le 

repasser tous les cinq ans. Les haut-fonctionnaires ont également pour devoir d'atteindre 

le niveau C du Cadre Européen au cours de leur carrière. Pour cela, ils suivent des cours 

intensifs pendant six mois (six heures par jour). Ils sont alors entièrement libérés de 

leurs fonctions pendant cette période. 

Un certain nombre d'entreprises privées telle que l'Alliance française, travaille 

donc sur ce marché à Ottawa.  

1.3.3.2.2. Le matériel utilisé 

Les inscriptions aux cours de l’Alliance Française d’Ottawa se font par session 

de 24,5 heures et concernent les niveaux A11 à B24. Les niveaux du Cadre Européen 

sont divisés en quatre sous-catégories : A11 à A14, A21 à A24, B11 à B14, B21 à 

B2418. La méthode utilisée par l’Alliance pour les cours de A11 à B14 jusqu’en 

septembre est Taxi !19. Chaque tome de cette méthode est divisé en quatre parties. Taxi ! 

1 est consacré à l’enseignement au niveau A120, Taxi ! 2 au niveau A221 et Taxi ! 3 au 

niveau B122. Le niveau B2 n’est pas enseigné par l’intermédiaire d’une méthode mais 

consiste très souvent en des cours d’expression orale, de compréhension orale et écrite. 

Quant au niveau C, il n’est pas enseigné par l’Alliance car elle estime qu’il faut 

plus de quatre fois vingt-quatre heures trente de cours pour passer du niveau C1 à C2 et 

qu’il est assez difficile, commercialement parlant, de vendre une session plus longue et 

plus coûteuse aux clients de l’Alliance. 

Les groupes ouverts au public à l’Alliance sont composés de cinq à douze 

adultes anglophones, pour la plupart, de tous âges et de toutes professions.  

Les cours privés de groupe pour le gouvernement et pour d’autres entreprises ou 

associations varient en nombre. En effet, la motivation n’est pas la même car ce sont les 

                                                 
17 La Commission de la Fonction Publique. Disponible sur Internet : < http://www.psc-cfp.gc.ca/sas-
sde/ol-lo/index-fra.htm> 
18 « Les cours », L’Alliance française d’Ottawa. Disponible sur Internet :  
<http://www.af.ca/ottawa/courses> 
19 Taxi !. Hachette. Disponible sur Internet :  
<http://www.hachettefle.fr/pi/fiche.php?idArticle=254540#pop-up_zoom> 
20 « Les cours A1», L’Alliance française d’Ottawa. Disponible sur Internet :  
 <http://www.af.ca/ottawa/courses/A1/index.html> 
21 « Les cours A2», L’Alliance française d’Ottawa. Disponible sur Internet :  
 <http://www.af.ca/ottawa/courses/A2/> 
22 « Les cours B1», L’Alliance française d’Ottawa. Disponible sur Internet :  
<http://www.af.ca/ottawa/courses/B1/index.html> 
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employeurs qui financent l’enseignement. De plus, c’est le professeur qui se déplace sur 

le lieu de travail des apprenants et ceux-ci sont très souvent pris par des impératifs 

professionnels. Un cours de groupe peut très facilement se transformer en cours 

individuel ou semi-individuel. 

En ce qui concerne les cours pour les hauts-fonctionnaires, ils se font en tête-à-

tête avec le professeur dans le bureau de l’apprenant. 

C’est donc dans ce contexte particulier que j’ai dû remplir différentes missions. 
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2. Missions accomplies durant le stage 

Je vais maintenant vous parler de mes différentes activités de professeur 

stagiaire : mes observations, le découpage de la méthode Alter Ego et mes premiers 

enseignements.  

2.1. Mes observations 

Les trois premières semaines, j’ai observé des cours de groupe de niveau A1 à 

B2 des personnes inscrites à l’Alliance telles que je les ai décrites précédemment. J’ai 

également observé un groupe avancé et un groupe intermédiaire au Ministère de la 

Défense dont je parlerai par la suite. 

2.2. Le découpage de la méthode Alter Ego  

Ensuite, j’ai eu pour mission de créer les plans de cours de la méthode Alter 

Ego23 afin d’aider les professeurs à s’en servir plus facilement car elle remplacera Taxi ! 

à partir de septembre 2008. Les sessions de cours passeront de vingt-quatre heures 

trente à vingt-huit heures. J’ai également dû réaliser les grilles d’objectifs de chaque 

leçon pour les apprenants afin que ceux-ci puissent être acteurs de leur apprentissage et 

prendre conscience de leur progression ainsi que de la réalisation de leurs objectifs. Le 

Directeur de l’Alliance m’a effectivement fait prendre conscience qu’un grand nombre 

d’entre eux étaient déçus de ne pas pouvoir maîtriser le français autant qu’ils 

l’espéraient à la fin d’une session. Or, leur déception pourrait être contenue par 

l’explicitation des objectifs auxquels le professeur et l’étudiant auraient discutés 

préalablement. Il est nécessaire que le professeur guide l’étudiant mais qu’il lui montre 

également que c’est à lui de travailler pour atteindre les objectifs fixés. Ces grilles 

pourraient donc être un moyen pour l’apprenant de se motiver, de s’auto-évaluer et 

d’être plus sûr de lui.24 

                                                 
23 Alter Eg. Hachette. Disponible sur Internet : 
 < http://www.hachettefle.fr/pi/fiche.php?idArticle=254376> 
24 Voir Annexe : Tableau de contenu, p. 52, séquence dossier 2 leçon 1, pp.53-56, plan de cours dossier 2 
leçon 1 pp.58-59, grille d’autoévaluation dossier 2 leçon 1, p. 60. 
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2.3. Mes activités de professeurs de FLE/S 

Mise à part l’observation de cours et l’élaboration des plans de cours, mes 

principales activités ont été l’enseignement au personnel du Ministère de la Défense et 

aux diplomates de l’Ambassade d’Afrique du Sud. 

2.3.1. L’enseignement aux membres du gouvernement c anadien 

J’ai commencé par remplacer un professeur qui donnait des cours de niveau 

intermédiaire et avancé à des membres du Ministère de la Défense Nationale, pendant 

vingt-huit heures, du 23 avril au 15 mai 2008, à raison de deux heures par jour du lundi 

au jeudi. Suite à la démission de cet enseignant, je suis devenue leur professeur a-titré. 

J’ai donc donné quatre heures de cours par semaine au niveau avancé, le cours 

intermédiaire ayant été supprimé par manque d’effectif. 

2.3.1.1. Un public de fonctionnaires 

Comme je l’ai écrit précédemment, l’Alliance française d’Ottawa donne des 

cours à des fonctionnaires du gouvernement. Connaître le français est un de leur devoir 

puisqu’ils sont au service du gouvernement et donc de la population.25 Il est 

généralement plus fréquent qu’un francophone soit bilingue car il côtoie l’anglais tous 

les jours, ce qui n’est pas le cas des anglophones avec le français. 

Les fonctionnaires qui prennent des cours peuvent être du personnel 

administratif (comme c’est le cas à l’Association Médicale Canadienne), des salariés, 

des cadres ou des hauts-fonctionnaires. 

2.3.1.2. Des objectifs professionnels 

Les cours de français pour les membres du gouvernement sont financés par 

celui-ci. Or, les personnes qui assistent au cours ont préalablement demandé à recevoir 

cet enseignement : ils ne sont pas captifs. Leurs objectifs sont de deux types : passer le 

test de la Commission de la Fonction Publique ou pouvoir communiquer avec la 

population francophone à laquelle ils sont confrontés au travail. Voici les objectifs 

principaux que l’Alliance française a fixés au niveau avancé après cent heures de 

formation : 

- Interagir de façon assez spontanée avec un locuteur natif, 

                                                 
25 Voir Annexe, « langue de travail » et « Emplois à la fonction publique », pp. 43-44 et p. 47. 
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- Prendre une part active à une conversation dans un contexte familier, 

- Soutenir un point de vue, 

- Être capable d’avoir un discours claire et structuré dans un domaine de leur 

intérêt, 

- Lire un article argumentatif concernant des problèmes contemporains, 

- Comprendre un discours à propos d’un thème assez familier. 

Nous remarquons que ces objectifs relèvent de la compréhension orale et écrite 

mais uniquement de l’expression orale. En effet, les courriers entre fonctionnaires, les 

notes de service sont la plupart du temps écrits en anglais. 

2.3.1.3. L’absence de méthode 

L’Alliance française n’utilisait pas de méthode pour enseigner le français aux 

membres du gouvernement mais plutôt quelques manuels canadiens26.  

De plus, même si tous les fonctionnaires de la Défense ne comptaient pas passer 

le test dans l’immédiat, ils auraient à le faire prochainement donc l’approche 

pédagogique était rythmée par cet objectif. Ainsi, j’ai suivi la méthode du professeur 

que j’ai remplacé et qui était : discussion sur des sujets de la vie de tous les jours 

pendant environ trente minutes, lecture d’un article de presse et discussion de cet article 

pendant trente minutes, et enfin, exercices de grammaire pendant une heure. Le contenu 

grammatical étant fixé en fonction des diverses situations et obstacles rencontrés au 

cours des discussions. L’approche pédagogique consistait à apprendre en agissant 

(« learning by doing »). 

2.3.2. L’enseignement privé et les cours de groupe à l’Alliance 

Puis, j’ai également été le professeur de français de quatre membres du Haut 

Commissariat de l’Afrique du Sud à Ottawa, à raison de huit heures par semaine 

pendant neuf semaines, du 25 avril au 13 juin 2008. Deux fois par semaine pendant 

deux heures, j’ai rencontré un couple dont le mari était diplomate. Et j’ai également eu 

deux cours individuels de deux heures une fois par semaine avec deux autres diplomates 

du Haut Commissariat. 

                                                 
26 FLAVIA GARCIA, En Avant la grammaire ! Niveau intermédiaire. Didier : Montréal, 2005, voir 
Annexe pp. 64-65. 
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2.3.2.1. Un public de niveau varié 

Les diplomates du Haut Commissariat de l’Afrique du Sud avaient trois niveaux 

différents : le début du niveau A11, le niveau A11 vers A12 et le niveau A12 vers A13. 

Mme S. (niveau A11) a suivi neuf mois de cours de français en Afrique du Sud il 

y a deux ans mais elle n’en avait plus aucun souvenir.  

Mme D. (niveau A11-A12) n’a jamais pris de cours de français mais elle a vécu 

quelques mois dans un pays francophone. Elle avait donc une compréhension orale de 

niveau A12-A13 mais ne pouvait pas s’exprimer correctement en français.  

Quant au couple L. (niveau A13), ils avaient étudié le français pendant cinquante 

heures en cours intensifs, l’été dernier mais ils ont perdu presque toutes leurs 

connaissances car n’ayant pas à pratiquer la langue pendant longtemps. Ils avaient un 

niveau A12 pour la compréhension orale mais un niveau A13 pour la compréhension 

écrite et l’expression écrite et orale.  

2.3.2.2. Des objectifs professionnels 

Ayant à travailler avec différentes ambassades situées dans divers pays 

francophones ou ayant à voyager au Québec, les apprenants avaient pour objectifs de 

pouvoir comprendre un locuteur natif et mener une discussion. Aucun d’eux n’était 

réellement intéressé par l’expression écrite puisqu’ils n’en auraient pas réellement 

l’utilité. 

2.3.2.3. La méthode Alter  Ego 

La méthode utilisée pour les cours de groupe de l’Alliance était la méthode 

Taxi ! mais ayant à faire les plans de cours d’Alter Ego, j’ai pris l’initiative d’utiliser 

celle-ci. 

 

 

Pour conclure, nous avons donc pu voir que le français avait un statut particulier 

au Canada. C’est pourquoi, vivant et travaillant à Ottawa, ville dans laquelle on ressent 

fortement ce contexte spécifique, je me suis interrogée sur les différents types de 

français enseignés et sur les méthodes utilisées à cette fin. 
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Enseigner le français dans la région de la Capitale Nationale canadienne relève 

d’une pratique particulière. En effet, il peut être Français Langue Étrangère (FLE) ou 

Français Langue Seconde (FLS). Et il peut être appelé français de France ou français du 

Québec. C’est pourquoi nous allons essayer de décrypter ces différences et les questions 

qu’elles impliquent. 

1. Définitions 

Le français enseigné au Canada est de plusieurs natures. Il peut être du FLE ou 

du FLS et peut relever d’un enseignement général ou spécifique (Français sur Objectif 

Spécifique). 

1.1. Le FLS versus  le FLE 

Commençons par définir qui sont les personnes qui ne relèvent pas du FLS : 

- « [celles] pour qui l’apprentissage du français ne résulte pas d’une nécessité 

ou d’une habitude nationale : ils appartiennent à la sphère du français langue 

étrangère (F.L.E.) »27 

- celles pour qui le français est la langue maternelle. 

Selon Cuq, toute langue qui n’est pas la première langue de socialisation est une 

langue étrangère, or, la langue dite « seconde » est une langue étrangère imposée qui a 

un statut social particulier : 

« Le français langue seconde est un concept ressortissant aux concepts de 
langues et de français. Sur chacune des aires où il trouve son application, c’est une 
langue de nature étrangère. Il se distingue des autres langues étrangères éventuellement 
présentes sur ces aires par ses valeurs statuaires, soit juridiquement, soit socialement, 
soit les deux et par le degré d’appropriation que la communauté qui l’utilise s’est 
octroyée ou revendique. Cette communauté est bi- ou plurilingue. La plupart de ses 
membres le sont aussi et le français joue dans leur développement psychologique, cognitif 
et informatif, conjointement avec une ou plusieurs autres langues, un rôle privilégié. »28 

Nous voyons que le français enseigné aux membres du gouvernement relevait du 

FLS puisque que le public de fonctionnaires était canadien anglophone. Alors que le 

français enseigné aux diplomates de l’ambassade d’Afrique du Sud relevait du FLE. En 

effet la langue première de ces Africains du Sud était un type de langue africaine proche 

du néerlandais et leur langue seconde et/ou de travail, l’anglais. Ayant vécu en 

Amérique du Sud pendant quelques années M. L. comparait très fréquemment le 

                                                 
27 J-P CUQ, op. cit., p. 63. 
28 Ibid., p. 139. 
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français au Portugais et à l’Africain. Il était assez difficile pour lui de se détacher des 

deux langues qu’ils connaissaient le mieux et d’accepter les différences du français. 

1.2. Le Français sur Objectif Spécifique (FOS) 

Le FOS peut être du FLE ou du FLS selon les apprenants : 

« Calqué sur l'expression anglaise " English for Special Purposes" (ESP) lancée 
par Hutchinson T. , Waters A., le FOS est marqué par sa centration sur l'apprenant qui 
est avant tout le point de départ de toutes ses activités pédagogiques. La problématique 
principale du FOS est basée sur certains aspects : des publics, spécialistes ou non en 
français mais en leurs domaines professionnels ou universitaires, veulent apprendre DU 
français dans un temps limité POUR réaliser un objectif qui est à la fois précis et 
immédiat, d'où l'expression "objectifs spécifiques". […]En suivant une formation du FOS, 
l'apprenant veut réaliser une tâche précise dans un domaine donné. C'est pourquoi, le 
FOS souligne l'importance de l'aspect utilitaire de l'enseignement. Les cours de FOS ont 
pour mission, entre autres, d'aider l'apprenant à mieux se préparer au marché du travail 
tout en accélérant sa carrière professionnelle. Ainsi, on considère l'apprentissage du 
FOS comme "un capital". […] Dans le cas du FOS, le public est conscient de ses besoins 
et de ses objectifs ainsi que de la rentabilité immédiate ou différée de son 
apprentissage. » 29 

Nous verrons plus tard en quoi certains des apprenants de l’Alliance française 

relevaient du FOS et quel impact cela avait sur l’enseignement de l’interculturel et sur le 

choix de la langue (français de France ou du Québec) qui leur était enseignée. 

 

 

                                                 
29 « Historique », Le F.O.S.COM. Disponible sur Internet : <http://www.le-fos.com/historique-5.htm> 
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2.  Le traitement du culturel et de l’interculturel  

« […] L’Alliance française d’Ottawa a toujours été et reste une œuvre collective 
de longue haleine, un lieu de rencontre, entre les communautés francophones et 
anglophones, entre les cultures, au service d’une francophonie multiple. »30 

2.1. La francophonie canadienne 

La francophonie canadienne est multiple, elle concerne les Franco-Ontariens, les 

Acadiens, les francophones de l’Ouest. Or la définition de la francophonie canadienne 

est monopolisée par les Québécois car elle fait partie de l’argumentaire indépendantiste 

soutenu par une partie d’entre eux. Cette vision condamne les autres minorités de langue 

française à l’isolement. Elle a aussi le défaut d’être omniprésente dans le débat sur le 

bilinguisme et la définition d’une culture canadienne francophone.  

Nous tenons à ajouter qu’aux francophones d’origine canadienne, il faut aussi 

prendre en compte les personnes de langue française d’origine immigrée. Le Canada est 

un pays qui, jusque dans les années 1990, avait une politique d’immigration beaucoup 

plus ouverte que la France, attirant ainsi beaucoup d’immigrants de langue française. 

L’installation de ces derniers a même été favorisée par la politique d’immigration de la 

province québécoise, qui percevait tous les avantages de cette immigration pour 

accroître la population francophone au Canada. 

Ainsi, face à cette multitude de francophonies, l’Alliance française d’Ottawa a 

pris le parti de ne pas se limiter à la promotion de la culture française et québécoise. En 

2005, les partenariats se sont multipliés pour mettre à l’honneur la culture haïtienne, 

mais aussi le Sénégal, la Suisse, les franco-ontariens. La direction a compris tout le 

potentiel que représentent toutes ses formes de la francophonie canadienne et mondiale, 

donnant encore plus de sens au concept du multiculturalisme. 

2.2. L’interculturel et le culturel en FLS 

Par contre, les choses ne sont pas si faciles du côté des enseignants et des 

apprenants. En effet, Il y a deux types de cours donnés aux membres du gouvernement : 

pour les apprenants qui veulent passer le test de la Commission de la fonction Publique 

(CFP), et pour ceux qui ne le souhaitent pas.  

                                                 
30 ALAIN LANDRY, Président de l’Alliance française d’Ottawa en 2005, « Message du Président » in 
JEAN-YVES PELLETIER, L’Alliance française d’Ottawa (1905-2005) : un siècle d’histoire. Ed. 
Alliance française de la région de la capitale nationale du Canada Inc. : Ottawa, 2005, p. 3. 
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Commentons la première possibilité : le test de la CFP comporte quatre 

compétences à acquérir sur trois niveaux différents (A, B et C) : compréhension écrite, 

compréhension orale, expression écrite, expression orale. Cet examen est présenté 

comme un test de FLS par le gouvernement. Afin de préparer les étudiants, les 

professeurs reçoivent une liste de vocabulaires et d’expressions formelles que les 

apprenants doivent acquérir. Tous les anglicismes sont normalement bannis de leur 

langage. Une liste de mots interdits leur est également donnée. Les apprenants sont 

formatés à n’employer que certaines phrases, certaines réponses. Aucune place n’est 

faite à la culture (qu’elle soit internationale ou canadienne), mise à part celle du travail. 

C’est pourquoi cet enseignement relève plus particulièrement du Français sur Objectif 

Spécifique (FOS).31 

En ce qui nous concerne, les apprenants doivent passer le test pour prouver 

qu’ils sont capables de communiquer avec des francophones sur leur lieu de travail. Ils 

apprennent donc le français académique avec quelques mots de vocabulaires franco-

québécois. Mais le problème est qu’ils sont incapables de communiquer avec leurs 

collègues québécois qui n’emploient pas le même français oral qu’eux. Il est souvent 

reproché à ce type d’apprenants de « parler comme un livre ». Le français formel leur 

est certainement utile pour communiquer avec des supérieurs haut placés mais ils se 

trouvent démunis face à des situations moins formelles et il leur est difficile d’avoir une 

conversation familière avec un francophone hors milieu du travail. 

Ensuite, la deuxième possibilité de cours aux fonctionnaires concerne ceux qui 

ne comptent pas passer le test. Tel était le cas de mes apprenants. Mais malgré cela, 

l’enseignement de l’interculturel reste assez compliqué. Dans le cas des cours au 

Ministère de la Défense, le contrat signé avec les apprenants ne faisait pas référence à 

cette compétence. En effet, les cours qui leur sont donnés sont basés sur la préparation 

au test car ils travaillent pour le gouvernement et doivent donc pouvoir recevoir le 

même enseignement que leurs collègues. Quelques différences sont tout de même 

notables : nous leur permettons d’utiliser du vocabulaire franco-québécois. Mes 

apprenants désiraient d’ailleurs en apprendre. Nous autorisons les anglicismes et nous 

nous écartons des sujets de discussion du domaine du travail. De plus, il ne faut pas 

oublier que pour enseigner la culture en FLS, il faut prendre en compte le contexte dans 

lequel les apprenants auront à utiliser la langue : « […] quand la langue, elle-même est 

                                                 
31 « Lexique » et « Fonctions langagière », voir Annexe, pp. 61-63. 
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une partie du répertoire verbale nationale de l’apprenant, c’est la question de 

l’appropriation des traits culturels qu’elle implique qui devient le problème majeur des 

institutions responsables. »32 Ainsi s’explique la volonté du gouvernement de rester sur 

un enseignement franco-canadien. La culture que doit diffuser la langue française en 

Ontario doit être centrée sur le pays, la vie privée et l’emploi des apprenants. La 

Commission de la Fonction Publique a d’ailleurs réalisé un DVD dans lequel nous 

pouvons voir plusieurs petites vidéos fabriquées qui traitent de situations dans le monde 

du travail. Les acteurs sont canadiens et parlent avec un accent franco-québécois. Il m’a 

également été demandé de travailler la compréhension écrite sur des articles extraits de 

journaux franco-canadiens tels que Le Devoir33, Le Droit34ou Radio-Canada35. Donc, 

même si les articles apportaient de la culture en classe, le but de l’enseignement n’était 

pas du tout de travailler l’interculturel à travers l’apprentissage du français mais plutôt 

d’apprendre à utiliser le français dans un contexte culturel déjà présent. Il s’agissait 

d’enseigner le français uniquement dans des situations où les apprenants seraient 

amenés à l’employer. Il était alors assez compliqué pour moi de leur apporter un 

enseignement à ce niveau là car, vivant en Ontario depuis de nombreuses années, ils le 

connaissaient beaucoup plus que moi. L’apprentissage de l’interculturel se faisait plutôt 

de mon côté lors de nos diverses discussions à propos de leur quotidien. 

2.3. Une méthode franco-française 

En ce qui concerne l’enseignement aux diplomates, le traitement de 

l’interculturel posait un autre problème. La méthode Alter Ego est, en effet, comme 

beaucoup de méthodes, franco-française voire franco-parisienne. Ainsi les nombreux 

« Points cultures »36 ne faisaient aucun cas de la francophonie. Ainsi, il fallait jongler 

entre les moments où il semblait bon de prendre des exemples canadiens comme dans la 

leçon sur l’itinéraire dans une ville, ou des exemples français, s’il s’agissait de rédiger 

une carte postale de vacances, par exemple. Or, cela demandait évidemment plus de 

temps car modifier les documents signifiaient également transformer l’exercice. De 

plus, il ne fallait pas tomber dans l’excès et ne choisir que des documents canadiens. 

                                                 
32 J-P Cuq, op. cit., p. 108. 
33 Le Devoir. Disponible sur Internet : <http://www.ledevoir.com/> 
34 Le Droit in Cyberpress. Disponible sur Internet : <http://www.cyberpresse.ca/section/CPDROIT> 
35 Radio Canada. Disponible sur Internet : <http://www.radio-canada.ca/index.shtml> 
36 « Point culture d’Alter Ego », voir Annexe, p. 57. 
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Dans le cas d’un cours de groupe au public la question se compliquait encore car 

les personnes pour qui l’enseignement relevait du FLE ou du FLS étaient mélangés. 

Leurs motivations n’étaient pas les mêmes : certains apprenaient le français pour aller 

en France, d’autres pour leur emploi, d’autres pour pouvoir communiquer à leurs 

concitoyens, mais la méthode était unique : Taxi ! qui est franco-française elle-aussi. 

Pour ma part, j’ai essayé d’adapter les séquences culturelles au fur et à mesure des 

situations mais il faut être honnête et dire qu’à moins d’y être obligé l’enseignement de 

l’interculturel était tout bonnement supprimé des cours car les méthodes ne permettent 

pas d’apporter des ressources intéressantes et que le rythme de l’enseignement 

n’autorisait pas toujours à prendre du temps pour travailler cette compétence.  
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3. Doit-on enseigner le français du Québec ou le fr ançais de 
France ? 

Vivant dans la réalité bilingue d’Ottawa et n’entendant, la plupart du temps, que 

des francophones parlant le franco-québécois, je me suis interrogée sur le type de 

français que je me devais d’enseigner : le français de France ou le français du Québec ? 

Je me suis alors rendue compte que cette question suscitait des avis controversés. 

3.1. Un choix personnel 

L’enseignement du français de France ou du français du Québec dépend 

également d’un choix personnel de la part des enseignants. Chaque professeur est maître 

de son cours. Et les avis sont généralement tranchés : certains choisissent d’enseigner 

uniquement le français de France, d’autres enseignements le français du Québec et 

d’autres encore acceptent les deux. Je me souviens d’un professeur que j’ai remplacé 

qui m’avait dit qu’elle ne travaillait qu’avec des articles extraits du Monde car elle ne 

voulait pas que ses apprenants apprennent un « mauvais français ». Personnellement, 

ayant lu des articles de journaux franco-canadiens et de journaux français, je ne pense 

pas que le langage soit moins bon dans un journal canadien, même si les articles du 

Monde, par exemple, utilisent plus de vocabulaires. C’est d’ailleurs ce que démontre la 

recherche de Marie- Eva de Villers37 qui a comparé le vocabulaire du Devoir et du 

Monde pendant toute l’année 1997.38 Mais cela relève, à mon avis, plus d’un choix 

concernant le public que l’on veut toucher, que d’une défaillance. 

Je pense que le choix des professeurs doit dépendre de leur langue maternelle. Il 

est peut-être plus difficile pour un Français d’accepter l’existence d’un autre type de 

français que celui de France. Alors qu’un francophone d’un autre pays aura peut-être 

plus tendance à prendre en compte la particularité du français de l’Ontario car il aura 

lui-même vécu dans un pays dans lequel son français n’était pas réellement reconnu par 

la norme.  

                                                 
37 Auteur du Multidictionnaire de la langue française et directrice de la qualité de la communication à 
l'École des HEC de Montréal. 
38 MARIE-EVA  DE VILLIERS, « Comparaison entre Le Devoir et Le Monde - Une illustration de la 
norme réelle du français québécois », Le Devoir. 04 janvier 2005. Disponible sur Internet : < 
http://www.ledevoir.com/2005/01/04/71819.html> 

 



 

29 

 

3.2. Le problème de la formation des professeurs 

Le choix d’une langue ou l’autre dépend également de la formation des 

professeurs. En arrivant en Ontario, j’avais en tête les nombreuses plaisanteries 

françaises sur l’accent et le vocabulaire québécois, sur le fait que cette langue, le 

« québécois » comme nous l’appelons en France, n’était pas un « vrai » français ou un 

« bon » français. Or, en arrivant à Ottawa j’ai changé d’opinion. En effet, les franco-

ontariens ou les québécois ne parlent pas comme les Français mais les Français entre 

eux ont aussi des divergences de langage et d’expressions. Nous avons une langue 

commune, académique, le français, mais nous avons chacun nos régionalismes et nos 

expressions orales, celui du Québec s’appelle : le joual. 

Or, dans le cas des cours de FLS en Ontario, bien que l’on ait envie de 

considérer le franco-québécois à égalité avec le franco-français, il nous est parfois 

impossible de le faire. Si je me réfère à mon expérience de nouvelle arrivante au 

Canada, il était impossible pour moi d’enseigner du vocabulaire franco-québécois car je 

n’en connaissais pas. J’avais même tendance au début à vouloir corriger les expressions 

des apprenants pensant avoir affaire à des fautes de français.  

En effet, comme nous l’avons vu, enseigner à Ottawa signifie enseigner dans un 

contexte très spécifique à l’intérieur duquel plusieurs français sont en contact. C’est 

pourquoi je pense qu’il serait assez intéressant et utile de pouvoir apporter une 

formation aux professeurs à ce sujet et leur permettre d’apprendre les caractéristiques 

spécifiques du français québécois. Ce français est celui qui entoure les apprenants dans 

leur vie quotidienne. Que ce soit sur les panneaux de signalisation, sur les publicités, 

dans leur conversation avec leurs concitoyens, etc. Il serait bon pour les professeurs de 

pouvoir enseigner les deux types de vocabulaires, d’accents ou de syntaxes, tout en 

montrant les similitudes et les différences entre les deux langues. En tant que professeur 

étranger, j’ai moi-même été confrontée à une langue orale dont j’ignorais les 

expressions et j’aurais été très heureuse de pouvoir bénéficier de cet enseignement. Cela 

fait partie de l’apprentissage interculturel. J’étais parfois gênée de ne pas pouvoir 

m’exprimer avec le vocabulaire franco-québécois et je ne voulais pas que l’on me 

trouve hautaine en utilisant uniquement le franco-français. L’utilisation de l’une ou 

l’autre langue est un sujet très sensible. Il ne faut pas oublier que le français de France 

était la langue du colonisateur. 
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3.3. Le choix des apprenants 

Je pense, en outre, que ce type de formation et d’enseignement permettrait de 

redorer l’image du franco-québécois. Je ne peux me souvenir du nombre de fois où j’ai 

entendu les anglophones dirent qu’ils ne voulaient pas apprendre le « québécois » par 

peur de ne pas être capables de communiquer avec les autres francophones, ou encore 

les franco-québécois s’excusant auprès de moi de leur français « non correct ». 

Beaucoup de personnes veulent apprendre le français de France à cause de 

l’image que diffuse la France : culture, richesse, beauté, égalité, fraternité, les droits de 

l’homme, etc. La France est également vue comme la mère du français donc le franco-

français est considéré comme la langue « pure » : 

« […] Le français québécois est doublement dévalorisé. Il est infériorisé, en effet, 
sous un double point de vue : par son statut par rapport à l’anglais et par sa qualité par 
rapport au français de Paris, auquel il est constamment comparé et dont tout écart est 
systématiquement stigmatisé. »39 

 Or, le franco-québécois normé est le même que le franco-français normé, mise à 

part quelques différences de vocabulaires facilement maîtrisables. Il n’y a que le 

langage familier qui est différent. Au Québec, tout comme en France, plus le statut 

socio-économique des personnes est élevé plus leur langue est proche de la norme et 

plus il est bas, plus elle s’éloigne de la norme.40 Et, comme je le disais plus haut, un 

non-francophone qui apprend le français en institution ne se verra pas enseigner les 

expressions familières donc il lui sera aussi compliqué de communiquer avec un 

francophone français qu’avec un francophone québécois. Les nouvelles méthodes 

communicatives essayent de remédier à cela en montrant la différence entre l’oral et 

l’écrit. Un de mes apprenants me disait, à ce sujet, qu’avant cette année il n’avait jamais 

appris les différences entre les questions que l’on écrit et celles que l’on pose à l’oral. 

Mais les méthodes n’enseignent pas tout. Dans une méthode éditée en France, par 

exemple, nous n’entendons jamais un dialogue entre des francophones ayant un accent 

autre que français. La langue que l’on apprend en institution et celle que l’on apprend à 

parler avec des natifs sont complètement différentes. Malgré cela, la demande reste 

majoritairement pour l’apprentissage du français de France. Je ne pense pas que le nom 

                                                 
39 PHILIPPE BARBAUD, « La diglossie québécoise » in MARTA DVORKA (dir.), Canada et 
bilinguisme. Ed. PU de Rennes : Rennes, 1997, p. 74. 
40 NORMAND LABRIE (dir.), GILLES FORLOT (dir.), L’Enjeu de la langue en Ontario français. Ed. 
Prise de parol : Sudbury, Ontario, 1999, p. 35. 



 

31 

 

de l’Alliance française soit l’unique facteur à cette préférence. La situation est la même 

dans d’autres écoles de langues. 

Si l’on accepte cette demande - et nous y sommes souvent obligés car « le client 

est roi » - je pense qu’il faut malgré tout, prendre des précautions afin de ne pas nourrir 

le sentiment d’intolérance qui existe entre les communautés. Les québécois ont un passé 

d’ancienne colonie française et leur langue fait aussi partie de leur histoire et de leur 

identité, il est alors dangereux, voire raciste de considérer leur langue comme un « sous-

français » car de cette attitude ne résulte qu’un sentiment d’infériorité ou d’extrémisme 

de la part des deux communautés linguistiques : 

« Quand on s’écarte de [la] norme, on est en situation de « faute » contre le 
français et, inversement, ceux qui ne s’écartent pas de la norme parlent (bien, très 
bien…) « le » français. Ainsi ne sont pas rares les francophones natifs qui vivent leur 
langue en état d’insécurité permanente, car ils ressentent leur pratique comme non 
légitime. »41 

Le racisme peut aussi toucher les professeurs. Un enseignant m’a d’ailleurs 

confié que l’un de ses étudiants qui souhaitaient apprendre le franco-français refusait 

d’avoir pour professeur un homme noir et ne voulait qu’une femme blanche. Loin de 

moi l’idée de vouloir défendre cet apprenant, je pense malgré cela, que les populations 

dont la langue est victime de préjugés, peuvent finir par en avoir eux-mêmes sur leurs 

propres cultures, qu’ils cherchent à renier. On retrouve également cette situation en 

France chez de nombreux intellectuels honteux de leurs régionalismes. 

Mais, comme le souligne J-P Cuq : 

« Du point de vue didactique, l’adoption d’une norme francophone amenuiserait 
le sentiment d’insécurité linguistique et contribuerait sans doute à atténuer l’impression 
que la variété dominante du français est encore celle de l’ancien colonisateur. Ces 
variétés régionales ne devraient pas en être rejetées pour autant, bien au contraire : 
plutôt que de les chasser comme des barbarismes, il s’agirait de montrer aux apprenants 
les situations où elles trouvent leur légitimité et celles où il convient d’adopter une norme 
plus largement admise. C’est cette tâche qui nous paraît être au premier rang de celles 
qui incombent à l’enseignant de français langue seconde. »42 

Effectivement, selon moi, et pour reprendre Michèle Dabène, un des devoirs de 

l’enseignant et de pouvoir faire naître chez l’apprenant une « véritable conscience 

linguistique qui lui permettra de « situer ses réalisations par rapport aux normes 

standards des codes qu’il utilise ». »43 Et, plus encore, de lui faire comprendre qu’il n’y 

                                                 
41 J-P CUQ, op. cit., p. 74. 
42 Ibid., p. 88. 
43 LOUIS et MICHELE DABENE, Rapport de mission en Polynésie française, du 27 mars au 17 avril 
1987, non publié, cité par J-P CUQ, op. cit., p. 195. 
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a pas une seule façon de parler une langue, que chaque façon est bonne lorsqu’on 

l’utilise dans un contexte approprié. 

3.4. Vers une méthode franco-québécoise ? 

Faut-il donc choisir entre l’enseignement du français de France et du français du 

Québec ? Pour répondre à cette question, il faut bien entendu prendre en compte les 

objectifs des apprenants et le contexte d’enseignement. Mais je pense que dans de 

nombreux cas, le choix ne devrait pas se poser car ces langues ne sont que des variétés 

d’une même norme.  

Par contre, un problème pratique est à prendre en compte : la majorité des 

méthodes de français sont publiées à Paris. Elles ne tiennent donc pas compte de ces 

questionnements. L’édition d’une méthode franco-québécoise n’est certainement pas 

assez rentable pour être prise en compte pourtant, cela pourrait être réellement 

enrichissant du point de vue linguistique et culturel. 

Mais, malgré le manque de ressources, de manuels, le professeur peut toujours 

lutter contre les clichés et l’intolérance concernant l’une ou l’autre variante en essayant 

de s’informer et de discuter avec ses apprenants des différences et des similitudes entre 

celles-ci. Il peut se servir de son statut, de son savoir pour décentrer ses apprenants de 

leur propre culture et de leurs préjugés pour leur ouvrir de nouvelles portes. Finalement, 

enseigner le FLE et le FLS est toujours histoire d’interculturalité même si cela n’est pas 

prévu initialement dans le programme des cours. 
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Conclusion 

Pour conclure, ce stage à l’Alliance française d’Ottawa m’a, tout d’abord, 

permis de mettre en pratique les enseignements que j’avais reçus pendant cette année de 

Master 1 de FLE/S. J’ai pris conscience des apports du CECR en ce qui concerne le 

classement des objectifs de communications et des compétences, l’utilité d’engager 

l’apprenant dans son apprentissage ainsi que la notion d’ « apprentissage tout au long de 

la vie ».  

Enseigner aux frontières du Québec m’a, en outre, ouvert les yeux sur ce que je 

ne considérais pas être un problème auparavant : le manque d’attention envers la 

francophonie dans les manuels de FLE et l’auto-centrisme d’un grand nombre de 

locuteurs français. 

De plus, enseigner le français m’a permis de prendre confiance en moi en voyant 

que malgré mon jeune âge, je pouvais être le professeur de français d’adultes plus âgés 

et plus cultivés que moi. En effet, enseigner à Ottawa, m’a donné l’opportunité de 

rencontrer des personnes que je n’aurais jamais rencontrées habituellement car ils 

venaient de milieux extrêmement différents du mien.  

Puis, ce stage m’a permis de confirmer mon projet professionnel. Au 

désagrément d’un métier qui peut devenir répétitif, être face à un public qui varie sans 

cesse, permet de multiplier les échanges.  

Vivre à Ottawa m’a aussi donné la chance de m’ouvrir l’esprit à d’autres 

cultures et d’autres langues. Car, même si à première vue le Canada n’est pas très 

différent de la France, les institutions le sont fondamentalement.  



 

34 

 

 

Bibliographie 

 

Ouvrages  

 

-  ALLIANCE FRANCAISE, L’Alliance française d’Ottawa (1905-2005) : un siècle 
d’histoire. Ottawa : Alliance français de la région de la capitale nationale du 
Canada Inc., 2005. 

-  ALLIANCE FRANCAISE, Annuaire 2007. Paris : Alliance française, 2007. 

-  BERTHET, Annie, HUGOT, Catherine, M. KIZIRIAN, Véronique, SAMPSONIS, 
Béatrix, WAENDENDRIES, Monique, Alter Ego : Méthode de français A1. Paris : 
Hachette FLE, 2005. 

-  BERTHET, Annie, HUGOT, Catherine, SAMPSONIS, Béatrix, 
WAENDENDRIES, Monique, Alter Ego : Cahier d’activités A1. Paris : Hachette 
FLE, 2005. 

-  CUQ, Jean-Pierre, Le français langue seconde : origines d'une notion et 
implications didactiques. Paris : Hachette FLE, 1991. 

-  DVORAK, Marta, Canada et bilinguisme. Rennes : Presses universitaires de 
Rennes, 1997. 

-  GAJO, Laurent. Immersion, bilinguisme et interaction en classe. Paris : Didier, 
2001. 

-  GARCIA, Flavia, En avant la grammaire ! Niveau Intermédiaire. Montréal : 
Marcel Didier Inc., 2007. 

-       GREGOIRE, Maïa, Grammaire progressive du français, niveau débutant. Paris : 
CLE international, 1997. 
 

-  LABRIE, Normand, FORLOT, Gilles, L'enjeu de la langue en Ontario français. 
Sudbury, Ont. : Prise de parole, 1999. 

-  LABRIE Normand, LAMOUREUX, Sylvie, L'éducation de langue française en 
Ontario : enjeux et processus sociaux. Sudbury, Ontario : Prise de parole, 2003. 

-  VIGNIER, Gérard, Enseigner le français comme langue seconde. Paris : CLE 
international, 2001. 

 



 

35 

 

Sites Internet  

 

-  Agence de la fonction publique canada, « Communautés de langue officielle en 
situation minoritaire ». ». [page consultée le 24 avril 2008]. Disponible sur 
Internet :<http://www.psagency-agencefp.gc.ca/ollo/links-liens/comm_f.asp> 
 

-  Commissariat aux langues officielles. [page consultée le 24 avril 2008]. Disponible 
sur Internet : <http://www.ocol-clo.gc.ca/html/index_f.php> 

 
-  Le FOS.COM. [page consultée le 24 avril 2008]. Disponible sur Internet : 

<http://www.le-fos.com/historique-5.htm> 
 

-  Patrimoine canadien, « Histoire du bilinguisme au Canada ». ». [page consultée le 
24 avril 2008]. Disponible sur Internet :  
<http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/biling/hist_f.cfm> 
 

-  Ressources naturelles canada. [page consultée le 24 avril 2008]. Disponible sur 
Internet :  
<http://atlas.nrcan.gc.ca/site/francais/maps/peopleandsociety/lang> 
 

-  Statistique Canada. [page consultée le 25 avril 2008]. Disponible sur Internet : 
<htpp://www.statcan .ca/menu-fr.htm> 
 

-  UNIVERSITE DE LAVAL, Histoire du français au Québec. [page consultée le 24 
avril 2008]. Disponible sur Internet : 
<http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/francophonie/histfrnqc.htm> 
 

-  VILLE D’OTTAWA, « Politique de bilinguisme ». [page consultée le 24 avril 
2008]. Disponible sur Internet : 
<http://www.ottawa.ca/city_hall/french_services/bilingualismpolicy_fr.html> 
 

-  VILLE D’OTTAWA, « Politique de bilinguisme ». [page consultée le 24 avril 
2008]. Disponible sur Internet :  
<http://www.ottawa.ca/city_hall/policies/bilingualism_policy/index_fr.html> 

 
 



 

36 

 

Annexes 

 

- Convention de stage, pp. 37-38. 

- Attestation de stage, p. 39. 

- Statistiques sur l’état du bilinguisme au Canada, pp. 40-47. 

- Carte du réseau des Alliances française dans le monde, pp. 48-49. 

- Carte : le français langue maternelle au Canada en 2001, p. 50. 

- Historique de l’Alliance française, p. 51. 

- Alter Ego, « Tableau des contenus », p. 52. 

- Alter Ego, « Dossier 2 leçon 1 », pp. 53-56. 

- « Points culturels » d’Alter Ego, p. 57. 

- Exemple de plan de cour niveau A11, pp. 58-59. 

- Grille d’autoévaluation pour les apprenants niveau A11, p. 60. 

- Table des matières du programme lexical du test de la Commission de la Fonction 

Publique, niveau C, p. 61. 

- Table des matières des fonctions langagières du test de la Commission de la Fonction 

Publique, niveau C, p. 62. 

- Exemple de scénario des fonctions langagières du test de la Commission de la 

Fonction Publique, niveau C, p. 63. 

- Extraits du manuel En avant la grammaire ! Niveau Intermédiaire de F. Garcias, pp. 

64-65. 



 

37 

 

-  



 

38 

 



 

39 

 

 

 



 

40 

 

Statistiques sur l’état du bilinguisme français-ang lais au Canada 

 

 

 
Réalité du bilinguisme français-anglais au Canada 

 

Selon le recensement en 2006, la population totale du Canada est de 31 241 030 

personnes dont 13,26% (4 141 850) parlent seulement le français et 67,63% (21 129 

945) parlent uniquement l’anglais, 17,44% (5 448 850) des canadiens sont bilingues et 

1,66% (520 380) ne maîtrise ni l’une ni l’autre.44 

                                                 
44 « Population selon la connaissance des langues officielles, par province et territoire (Recensement de 
2006) », Statistiques Canada. Disponible sur Internet :  
<http://www40.statcan.ca/l02/cst01/demo15_f.htm> 
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Bilinguisme en Ontario 

 

Si l’on s’intéresse à la population ontarienne (12 028 895 personnes) 

uniquement, on remarque que le nombre de personnes ayant une connaissance de 

l’anglais (85,92% soit 10 335 705 personnes) est beaucoup plus important que le 

nombre de personnes parlant français (0,40% soit 49 210 personnes). Uniquement 

11,45% (1 377 325) des Ontariens sont capables d’utiliser les deux et seulement 2,22% 

(266 660) n’ont connaissance ni de l’une ou de l’autre.45 

 

                                                 
45 Idem. 
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Bilinguisme à Ottawa-Gatineau 

 

Si l’on s’attache plus particulièrement à la population d’Ottawa-Gatineau (ville 

québécoise frontalière) qui est de 1 117 120 en 2006, 32,24% (360 175) de la population 

est de langue maternelle française, 49,25% (550 260) anglaise et seulement 0,94% 

(10 495) est bilingue français-anglais.46  

 

                                                 
46 « Population selon la langue maternelle, par province et territoire (Recensement de 2006) », 
Statistiques Canada. Disponible sur Internet : <http://www40.statcan.ca/l02/cst01/demo12c_f.htm> 
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Fréquence d’utilisation de la langue au travail au Canada 

 

En ce qui concerne la fréquence d’utilisation de la langue au travail au Canada, 

sur 14 371 770 anglophones 82,93% (11 918 110) n’utilisent que l’anglais au travail, 

7,08% (1 015 235) l’utilisent en priorité, 25,56% (367 300) à égalité avec une autre 

langue et 7,45% (1 071 125) l’utilisent régulièrement. 

Quant au français, sur 4 355 930 francophones, 55,87% (2 433 570) d’entre eux 

utilisent uniquement le français, 22,53% (981 525) le parlent en priorité, 6,65% 

(289 890) s’en servent à égalité avec une autre langue et 14,94% (650 945) l’utilisent 

régulièrement.47 

                                                 
47 « Fréquence d'utilisation de la langue de travail, par province et territoire (Recensement de 2001) », 
Statistiques Canada. Disponible sur Internet : <http://www40.statcan.ca/l02/cst01/demo44a_f.htm> 
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Fréquence d’utilisation de la langue au travail à Ottawa-Gatineau 

 

En ce qui concerne la fréquence d’utilisation de la langue au travail à Ottawa-

Gatineau, sur 578 270 anglophones 60,22% (348 230) n’utilisent que l’anglais au 

travail, 22,83% (132 025) l’utilisent en priorité, 5,19% (30 035) à égalité avec une autre 

langue et 11,75% (67 980) l’utilisent régulièrement. 

Quant au français, sur 270 310 francophones, 18,66% (50 455) d’entre eux 

utilisent uniquement le français, 24,63% (66 585) le parlent en priorité, 10,64% (28 

760) s’en servent à égalité avec une autre langue et 46,06% (124 510) l’utilisent 

régulièrement.48 

 

                                                 
48 « Fréquence d'utilisation de la langue de travail, par province et territoire (Recensement de 2001) », 
Statistiques Canada. Disponible sur Internet : < http://www40.statcan.ca/l02/cst01/demo45i_f.htm> 
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Langue utilisée à la maison au Canada 

 

En 2001, sur une population totale de 29 639 035 Canadiens, 66,72% (19 

774 805) sont anglophones et 2,16% (427 025) d’entre eux parlent français à la maison. 

Et sur 21,75% (6 447 585) de francophones, 7,56% d’entre eux parlent anglais chez 

eux.49 

                                                 
49 « Population selon la langue parlée à la maison, par province et territoire et par région métropolitaine 
(Recensement de 2001) », Statistiques Canada. Disponible sur Internet :  
<http://www12.statcan.ca/francais/census01/products/standard/themes/RetrieveProductTable.cfm?Tempo
ral=2001&PID=55535&APATH=3&GID=431515&METH=1&PTYPE=55440&THEME=41&FOCUS=
0&AID=0&PLACENAME=0&PROVINCE=0&SEARCH=0&GC=99&GK=NA&VID=0&FL=0&RL=0
&FREE=0> 
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Étudiants en Ontario 

 

Sur une totalité 1 966 912 étudiants en Ontario, 57,7% (1 134 067) étudient le 

FLS et 16,2% (183 729) sont en immersion française.  
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Emplois dans la Fonction Publique canadienne 

 

La fonction publique emploie 163 287 personnes au Canada et 61 896 (37,9%) 

postes sont bilingues. 67 008 (41,0%) personnes travaillent dans la Région de la 

Capitale Canadienne et 42 281 (63,1% des fonctionnaires) d’entre eux ont un poste 

bilingue. Plus de la moitié de ces employés est francophone (27 458 (41,0% des 

fonctionnaires)).50 

                                                 
50 Commissariat aux Langues Officielles. Disponible sur Internet : <http://www.ocol-
clo.gc.ca/html/ontario_f.php> 
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Carte du réseau des Alliances française dans le monde 
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Carte du réseau des Alliances française dans le monde 
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Carte du français langue maternel au Canada en 2001 
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Historique de l’Alliance française



 

52 

 

 

 

Tableau des contenus d’Alter Ego niveau A1
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Alter Ego, dossier 2 leçon 1
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Alter Ego, dossier 2 leçon 1
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Alter Ego, dossier 2 leçon 1
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Alter Ego, dossier 2 leçon 1 
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Points Culturel d’ Alter Ego 

 

 

Dossier 2 leçon 351 

 

 

 

Dossier 3 leçon 352 

                                                 
51 A. BERTHET,.., Alter Ego, op. cit., p. 45 
52 Ibid., p. 53 
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Exemple de plan de cours niveau A11  

 

Dossier 2 leçon 1 : Le quartier a la parole (pp. 34-37) 

 

Objectifs de communication et savoir-faire : 

�  Parler de sa ville 
�  Nommer et localiser des lieux dans la ville 
�  Demander/donner des explications 
 

Objectifs linguistiques : 

 

- Grammaticaux : 

�  Les articles définis/indéfinis 
�  Les prépositions de lieu + articles contractés 
�  Pourquoi/Parce que 
 

- Lexicaux : 

�  Quelques lieux dans la ville 
�  Quelques expressions de localisation 
 

- Phonétiques : 

�  Un/une + nom 
 

EXPLOITATION 

 

�  CO53 interview sur les lieux de la ville (1, 2 p. 35, 3 p. 36) 

+ « point langue » sur les articles (p. 35, cahier exo54 4 p. 20-21, gramm55 articles 

indéfinis pp. 30-31, pp. 34-35, articles définis/indéfinis pp. 36-37) 

+ « point langue » sur les articles contractés (p. 35, gramm pp. 38-39) 

+ « aide mémoire » sur les prépositions de localisation (p. 36, cahier exo 3 p. 20, 5, 6 p. 

21) 

 

�  Phonétique sur un/une (4 p. 35) 

                                                 
53 Compréhension Orale 
54 ANNIE BERTHET, CATHERINE, HUGOT, VERONIQUE, BEATRIX, SAMPSONIS, MONIQUE, 
WAENDENDRIES, Alter Ego : Cahier d’activités A1. Hachette FLE : Paris, 2005. 
55 MAIA GREGOIRE, Grammaire progressive du français, niveau débutant. CLE international, 1997. 
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�  EO56 expliquer une direction (5 p. 35, cahier exo 7, 8 p. 22) 

 

�  CE57 sur les lieux préférés (7 p. 36, cahier exo 1, 2 p. 20, 9 p. 22-23) 

+ « aide-mémoire » sur demander et donner une explication (6 p. 36) 

 

�  EE58 sur les endroits préférés (8 p. 36, cahier exo 10 p. 23) 

 

�  « EXOS BILAN » p. 37 

                                                 
56 Expression Orale 
57 Compréhension Écrite 
58 Expression Écrite 
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Grille d’autoévaluation pour les apprenants niveau A11 

 

DOSSIER 2 : Ici/ailleurs 

 

Dossier 2 leçon 1 : Le quartier a la parole (pp. 34-37) 

 

 Je ne sais pas : Je sais assez bien : Je sais bien : 

Communiquer    

�  Parler de ma ville    

�  Nommer et localiser des 
lieux dans ma ville 

   

�  Demander/donner des 
explications 

   

    

Grammaire    

�  Les articles 
définis/indéfinis 

   

�  Les prépositions de lieu 
+ articles contractés 

   

�  Pourquoi/Parce que    

    

Lexique    

�  Quelques lieux dans la 
ville 

   

�  Quelques expressions de 
localisation 

   

    

Phonétique    

�  Un/une + nom    
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Programme du lexique du test de la Commission de la Fonction Publique, niveau C.
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Programme des fonctions langagières du test de la Commission de la Fonction Publique, 

niveau C. 
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Exemple d’un scénario des fonctions langagières.
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Extrait d’En avant la grammaire ! Niveau Intermédiaire.
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Extrait d’En avant la grammaire ! Niveau Intermédiaire. 


